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Avant toute souscription, vous devez créer un compte, compléter vos données personnelles et déclarer si vous 
relevez du parc privé ou du parc social ou assimilé : vous pouvez consulter la définition du parc privé et du 

parc social en cliquant sur le . 
 
Il y a 4 choix possibles, 2 dans chaque parc : 

 

 
 

 
PRINCIPE EN CAS DE COLOCATION 

 

Pour les colocations à 2 personnes : 
 

 Si les candidats signent le même bail, ils devront formuler leur demande de visa ensemble : 
vérifiez que le visa certifié fasse bien figurer le nom des deux colocataires. Vous ne souscrivez alors 
qu’un seul contrat de cautionnement, 

 
 Si les deux candidats choisissent un bail individuel, alors ils formuleront une demande de visa 

chacun. Vous recevrez 2 visas différents et souscrirez 2 contrats de cautionnement. 
 

 Au-delà de 2 colocataires, vous devez établir autant de baux que de colocataires (un bail par locataire). 
Vous souscrirez alors autant de contrats de cautionnement que de colocataires. 

 

COMMENT SOUSCRIRE MON CONTRAT DE CAUTIONNEMENT 
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PROCEDURE DE SOUSCRIPTION 
 
 
Avant de commencer, munissez-vous du VISA certifié remis par le ou les locataire(s) et de sa référence 
(commençant par un V). Cliquez sur « j’ai besoin d’un contrat Visale » : 

 

 
 

Etape 1 : Saisissez le numéro du visa certifié et uniquement le nom de famille (sans le prénom) du 
locataire (UN SEUL NOM s’ils sont deux sur ce visa). Nous vous conseillons vivement d’exiger le visa 
certifié (version PDF ou papier) : des informations importantes y figurent. Vérifiez les données en cliquant 
sur l’onglet bleu prévu à cet effet avant de cliquer sur « étape suivante ». 

 

 
 

 Si vous êtes bloqué à ce stade, cela peut être lié à une erreur de saisie, un visa expiré, au fait que le 
locataire ne soit pas encore certifié ou bien qu’il ne soit pas éligible dans le parc auquel vous vous êtes 
rattaché en tant que bailleur. Dans ce cas, un message d’erreur s’affiche et fournit l’explication. 

 

 
 

 Répondez à la question : cocher « Oui » si l’identité du locataire est la même que sur le bail. Idem, 
en cas de colocation afin de pouvoir passer à l’étape suivante. La case « non » est cochée par défaut. 
 
S’il n’y a pas cette concordance, votre préjudice ne pourra être pris en charge. Un contrôle est réalisé 
systématiquement lors de l’instruction de votre demande de mise en jeu du contrat.  
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   Etape 2 : Définir le logement à garantir 
 
Il s’agit de déclarer les informations essentielles sur le logement loué. Vos déclarations seront vérifiées en 
cas de mise en jeu en même temps que les justificatifs obligatoires que vous aurez fournis.  
 
Le Diagnostic de Performance Energétique (DPE)  
 
Conformément à ce que précise la législation en vigueur, ne sont pas concernés par le DPE : 

- Les logements situés dans les DROM : le DPE n’est pas obligatoire. Sélectionnez « Non ».  

- Les logements exemptés de DPE : sélectionnez « Non ». Pour connaître les cas, cliquez sur le . 
 

Pour les autres logements, le DPE est obligatoire, quelle que soit leurs surfaces. Vous devez compléter le 
champ « numéro de votre DPE ».  Si vous souhaitez être informé sur la législation, il suffit de cliquer sur 
le point d’information . 
 

    Les D.R.O.M sont :  La Guadeloupe, La Guyane, La Martinique, Mayotte et la Réunion. 

 
En renseignant la référence de votre DPE, les informations sont collectées automatiquement. Elles sont 
issues du site de l’ADEME (*). Si celui-ci est momentanément déconnecté du site VISALE, vous devez saisir 
ces données manuellement, mais uniquement dans ce cas. Le processus de souscription peut alors 
continuer. Les champs obligatoires sont complétés si la coche verte  s’affiche.  
 
IMPORTANT : vous n’êtes pas autorisé à souscrire dans les cas ci-après : une alerte s’affiche. 

o La référence du DPE ne figure pas sur le document DPE,  
o Le DPE a expiré :  
Exemple : un DPE réalisé entre le 1er janvier 2018 et le 30 juin 2021 n’est plus valable depuis 
le 1er janvier 2025, bien qu’initialement il était valable 10 ans. 

 
      

o L’étiquette énergétique est G :  

 
 

L’adresse complète, la superficie sont également importées à partir des données transmises par 
l’ADEME. Vous pouvez uniquement corriger l’adresse du logement et la superficie si les informations 
sont erronées. En revanche, elles seront systématiquement contrôlées lors de la mise en jeu du contrat. 

 
Si les données de localisation du logement ne sont pas importées, il faut les saisir vous-même. 
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Montant du loyer et dates du bail, la nature du bail :  

 
Continuez en renseignant les informations qui figurent sur le bail. Lorsque les parties ne signent pas 
le bail le même jour, il faut déclarer la date à laquelle le dernier signataire a apposé sa signature. 

 
Logement locatif intermédiaire :  
 

S’il s’agit d’un bail pour un logement intermédiaire, cochez la case, sinon poursuivez le remplissage 
du questionnaire. 

 

   
 
 

Si le contrat est établi dans le cadre du dispositif Louer Pour l’Emploi (LPE) : sélectionnez la case et 
répondez aux deux questions, sinon poursuivez le remplissage du questionnaire : 

 

 

 

Pour plus de précisions concernant le code LPE, il faut cliquer sur le . 
 

 
Les données personnelles du propriétaire  
Elles sont reprises automatiquement par le formulaire. S’il vit à l’étranger : il faut utiliser le menu 
déroulant et sélectionner le pays de résidence permettant d’inscrire une adresse et un numéro de 
téléphone étranger. 

 
Si vous agissez en tant que mandataire, il faut déclarer l’éventuel réseau auquel est affilié le propriétaire 
personne morale. 

 

 
 
 
 

 

Choisir à partir du 
menu déroulant le 
nom du réseau.  
 
OU 
 
Sélectionner 
« aucun » s’il n’est pas 
concerné.  
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Avant de valider cette étape, une série de questions est posée : veillez à répondre correctement aux 
questions posées. En cas de réponses bloquantes, vous ne pourrez pas passer à l’étape suivante. Un 
message d’alerte apparaît sous chaque réponse concernée. 

 

 
 

 
Etape 3 : Adhérez à la garantie Visale 
 
Lisez et acceptez les conditions de mise en jeu et de prise en charge du préjudice. Puis cochez à nouveau 
la case et cliquer sur « Etape suivante » en procédant de la même façon sur l’écran suivant. 

 

 
 
 
 
 
 
 

Cocher la petite case 
dans le bandeau bleu, à 
gauche, puis cliquer sur 
l’onglet « Etape 
suivante » en bas à 
droite de l’écran afin 
d’accéder à la page 

 
 
 

 

Pour lire, cliquez et 
maintenir le curseur ou 
utiliser la roulette de 
votre souris.  
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Etape 4 : Identification du contractant et récapitulatif du contrat  
 

Identité du signataire (pour les administrateurs de biens et personnes morales uniquement) :   
 

Le représentant légal est proposé d’office. Vous devez vous déclarer comme autre signataire si vous 
n’êtes pas ce représentant légal ou bien si vous agissez dans le cadre d’une délégation de pouvoir.  

 

    
 

 
Il faut cocher la case pour sélectionner le bon signataire. Si l’identité du représentant légal a changé, 
la mise à jour doit être effectuée au préalable dans les paramètres du compte.  
 

    
 

 
À tout moment, il est possible de d’actualiser la liste des signataires sur votre compte. Si vous ne figurez 
pas dans la liste des signataires, cliquer sur l’onglet « Nouveau signataire ». Cependant, vous devrez 
justifier de votre qualité si vous devez un jour déclarer un préjudice. 
 

 
 

Il faut compléter votre état civil et cocher l’une des cases pour passer à la page suivante jusqu’à 
validation du processus de signature électronique du contrat. 
 

 

 
  

 
N’oubliez pas de cocher les deux petites cases et cliquez sur « page suivante » pour passer au 
récapitulatif des données relatives au contrat de cautionnement.  
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Récapitulatif de mon contrat :  

 
Ici, vérifiez votre saisie pour corriger si nécessaire les informations déclarées en retournant 
successivement aux écrans précédents. Pour annuler le projet de contrat, il suffit de cliquer sur 
« Annuler la demande ». 

 

 
 

Le projet du contrat est lisible et téléchargeable. Il permet de vérifier les données relatives au(x) 
locataire(s) et les vôtres. Ces informations sont lisibles dans « Préambule » page 4.  
 
Pour finaliser la souscription, il faut cliquer sur l’onglet vert « Signer » en bas à droite de l’écran.  

 
 

BON A SAVOIR 
 
Vous avez la possibilité d’enregistrer le projet de contrat en cliquant sur « Enregistrer et quitter » pour 
finaliser la souscription ultérieurement. Cependant, si vous dépassez les délais, la souscription ne pourra 
être validée. 

 
 
 

SIGNEZ ELECTRONIQUEMENT LE CONTRAT 
 

Cette dernière étape permet de finaliser la souscription du contrat de cautionnement. 
 

  
 

La préparation du document et de l’interface de signature prend quelques secondes. Lorsque cette 
notification s’affiche, il faut cocher « j’accepte d’utiliser… » pour donner votre consentement puis 
cliquer sur « poursuivre » ; à ce stade, vous vous apprêtez à signer électroniquement. 
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Un projet de contrat s’affiche avec l’identification du module DocuSign (en haut à gauche) : pour faire 
défiler toutes les pages, il suffit d’utiliser la roulette de votre souris. L’onglet rouge « suivant » en bas à 
droite de l’écran doit s’afficher. 

 

 
 

IMPORTANT : en cliquant sur « enregistrer & quitter » vous enregistrez seulement un projet de contrat. 
Ensuite, cliquez sur l’icône bleu « Signer » à l’avant dernière page puis sur « Terminer » en fin de 
document :  

 

   
 

Etape 5 : Votre contrat est souscrit :  
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Les dispositions contractuelles, le fichier de preuve de la signature ou le mini guide bailleur sont 
téléchargeables à partir de l’écran d’accueil de votre espace. Vous devez cliquer sur « Mes contrats » en 
bas de la fenêtre à droite, pour retourner à l’accueil. 

 
Lorsque le contrat de cautionnement est souscrit, le statut doit indiquer VALIDE dans la liste des contrats. 

 

  
 

Il porte la référence commence par B suivi de 11 chiffres ; sa version est : V3.2 
 

Si le statut indique « non finalisé » : le contrat n’est pas souscrit. Il s’agit seulement d’un PROJET 
qui n’a aucune valeur juridique. Il comporte un onglet en bout de ligne, dans la colonne ACTIONS : 
pour le transformer en contrat, il suffit de cliquer sur l’icône « finaliser le projet » et poursuivre la 
saisie jusqu’à la fin du processus de souscription. 

  

   
 

Les projets de contrat sont listés sur l’écran d’accueil, en haut, au début de la liste. 
 
 

Si vous avez commis une erreur dans vos déclarations, souscrivez sans attendre un nouveau contrat, avec 
les bonnes informations. Pour annuler le contrat erroné, il suffit de cliquer sur « Gérer mon contrat » puis 
sélectionner « annuler mon contrat », donner le motif et validez votre déclaration. 
 

           
 
 

Si vous n’êtes plus dans les délais pour souscrire un autre contrat, n’annulez pas votre contrat s’il contient 
des erreurs. Soumettez immédiatement une demande de correction via le formulaire de contact en ligne  
en joignant une copie du bail et en expliquant les raisons de la correction. 

Si le(s) locataire(s) renonce(nt) à la location du logement (ex : bail non signé), vous devez annuler 
immédiatement le contrat souscrit en utilisant les commandes évoquées précédemment.  

 
 

 

 

 

https://www.visale.fr/contactez-nous/


 

10 
 

       Fiche BAILLEUR   

La souscription du contrat de cautionnement 

  Maj janvier 2026 

 
 

CONSEILS 
 
 Vous pouvez effectuer une recherche de contrat(s) à partir d’un nom de locataire ou d’autres critères 

ou bien encore exporter la liste de vos contrats en choisissant le format de fichier désiré : 
 

 
 

 
 

 Dans l’écran d’accueil, vous trouverez les informations essentielles à connaître sur votre contrat et 
accéder à la Foire Aux Questions. 

 
 Pensez à actualiser régulièrement vos contrats notamment dès la sortie d’un locataire. Un guide 

bailleur est à votre disposition pour en savoir plus sur votre contrat. 
 

 Les notifications du site Visale peuvent arriver dans vos spams. Pensez à paramétrer votre 
messagerie. Il s’agit de notifications provenant de l’adresse no-reply@visale.fr. 

https://www.visale.fr/vos-questions/faq-bailleurs/
https://www.visale.fr/wp-content/uploads/2025/03/Guide-Visale-bailleurs.pdf
https://www.visale.fr/wp-content/uploads/2025/03/Guide-Visale-bailleurs.pdf
mailto:no-reply@visale.fr

